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installieren, das verhindert, dass Re-
genwasser in die öffentlichen Was-
serleitungen gelangt. Zudem sind 
die geltenden kantonalen Vorschrif-
ten einzuhalten. 
Die Regenwassernutzung ist auf Alp- 
betrieben oder Einzelhöfen üblich 
und bietet sich auch als interessante 
Alternative bei Neu- oder Umbauten 
an. Wirtschaftlichkeit ist bei einer 
solchen Anlage nicht unbedingt das 
Hauptkriterium, Einsparungen kön-
nen aber über die gesamte Lebens-
dauer von Haushaltsgeräten wie 
Waschmaschinen und Geschirrspü-
lern realisiert werden. Und nicht zu-
letzt wird damit auch ein Zeichen 
zum Wohl der Umwelt gesetzt.  n

ser konsumiert wird. Wenn das 
gesamte Nutzwasser Trinkquali-
tät aufweisen muss, ist eine 
UV-Entkeimung eine gangbare 
Möglichkeit», erläutert Alain 
Delplanque. «Die vier Filter-
stufen genügen im Allgemei-
nen, um eine gute Wasserquali-
tät zu erreichen», erklärt der 
Experte, der seit 20 Jahren im Be-
reich Regenwassernutzung tätig ist. 
In der Praxis ermöglicht ein 10 m3 
grosses Zisternenvolumen zur Was-
sergewinnung von 100 m2 Dachfläche 
die Wasserautonomie für einen Haus-
halt von vier bis fünf Personen. 
Durchschnittliche bis hohe Jahres- 
niederschläge und eine regelmässige 
Verteilung sind die Voraussetzung, 
um die Autonomie zu erreichen.

Wasserverbrauch 
Gemäss einer Studie des Schweizeri-
schen Vereins des Gas- und Wasser-
faches SVGW sinkt der Wasserver-
brauch in der Schweiz seit einigen 
Jahren. Im Jahr 2017 stieg er trotz-
dem auf 142 Liter pro Person und 
Tag an. Unter Berücksichtigung des 
Verbrauchs während der Freizeit, am 
Arbeitsplatz und im Urlaub erreicht 
der Wasserverbrauch pro Kopf sogar 
163 Liter. Über die Hälfte davon 
wird im Badezimmer und für die  
Toilettenspülung benötigt. 
Haushalte, die eine Anlage zur Re-
genwassergewinnung für den Eigen-
bedarf installieren, dürfen dieses 
Wasser für den gesamten häuslichen 
Gebrauch  – einschliesslich der Kü-
che und als Trinkwasser  – nutzen. 
Aus Sicherheitsgründen ist ein Zu-
gang zum Netzwasser unerlässlich. 
Es ist vorgeschrieben, ein System zu 
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sécurité, un accès à l’eau du réseau 
est indispensable. Il est obligatoire 
d’installer un système qui évite que 
l’eau de pluie puisse parvenir dans 
les conduites d’eau du service public. 
Il convient aussi de respecter les ré-
glementations cantonales en vigueur. 
Au final, la récupération d’eau de 
pluie, une pratique courante dans les 
alpages ou les fermes isolées, est aus-

« En option, un osmoseur fil-
trant à 0,0001 micron est 
posé pour l’eau consommée 
ou utilisée en cuisine. Enfin, 
lorsqu’il faut que toute l’eau 
utilisée soit potable, la stéri-
lisation aux UV est une op-
tion envisageable », précise 
Alain Delplanque. « Les quatre 
étapes de filtration suffisent gé-
néralement pour obtenir de l’eau 
de bonne qualité », ajoute ce spé-
cialiste actif depuis 20 ans dans la 
récupération de l’eau de pluie. Dans 
la pratique, un volume de citerne de 
10 m3 pour récupérer l’eau de 
100 m2 de toiture permet l’autono-
mie en eau pour un ménage de 
quatre à cinq personnes. Une plu-
viométrie moyenne à élevée ainsi 
qu’une répartition régulière sont né-
cessaire pour atteindre l’autonomie. 

Informations pratiques
Selon une étude réalisée par la So-
ciété suisse de l’industrie du gaz et 
des eaux ( SSIGE ), la consommation 
d’eau diminue depuis plusieurs an-
nées dans notre pays. En 2017, elle 
s’est tout de même élevée à 142 l 
par personne et par jour. 
En incluant la consommation durant 
les loisirs, le travail et les vacances, 
la consommation d’eau par habitant 
s’élève même à 163 l par personne 
et par jour. Plus de la moitié est em-
ployée dans la salle de bain et les 
toilettes. 
Les ménages qui installent un dispo-
sitif de récupération d’eau de pluie 
pour leur propre consommation sont 
autorisés à utiliser cette eau pour 
tous les besoin domestiques, y com-
pris en cuisine et pour la boire. Par 
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si une option intéressante pour les 
nouvelles constructions ou les trans-
formations. La rentabilité n’est pas 
forcément le premier critère avec ce 
genre d’équipement, mais des écono-
mies peuvent être réalisées sur la du-
rée de vie des appareils ménagers, les 
produits de lessive et de vaisselle. Il 
s’agit par ailleurs d’un geste en faveur 
de l’environnement.  n


